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PORT DU MASQUE SUR L’ESPACE PUBLIC 

• Obligatoire dans les marchés de plein 
air et les zone actuelles de la ville 
de Rennes définies par les arrêtés 
préfectoraux

• Recommandation concernant les 
zones de forte fréquentation

PORT DU MASQUE SUR L’ESPACE PUBLIC 

• Obligatoire sur toute la  ville de 
Rennes et sur les zones à forte densité 
de population dans les communes de 
la Métropole

PORT DU MASQUE SUR L’ESPACE PUBLIC 

• Obligatoire sur toute la  ville de 
Rennes et sur les zones à forte densité 
de population  dans les communes de 
la Métropole

VIE AU TRAVAIL

• Port du masque obligatoire

• Préparation logistique au télétravail

• Limitation des temps collectifs 
sans port du masque (pause-café, 
déjeuner...)

VIE  SOCIALE

• Contrôle du respect des mesures 
barrières dans les bars

• Les événements festifs de -5000 
personnes sont autorisés dans le 
respect du protocole sanitaire

VIE  SOCIALE

• Fermeture des bars à 1h au plus tard

• Recommandation ouverture de 
registres dans les bars et restaurants 
pour faciliter la recherche de cas 
contacts

• Interdiction des événements festifs ne 
permettant pas le respect des gestes 
barrière

VIE  SOCIALE

• Fermeture des bars et restaurants à 
23h au plus tard

• Fermeture des aires de jeux ; 
fermeture ciblée des parcs et jardins 
en fonction des risques.

• Pour les marchés de plein air, 
limitation du nombre d’étals et 
commerces alimentaires uniquement.

SOLIDARITÉ

• Actualisation des registres concernant 
les personnes isolées et constitution 
d’une réserve de volontaires pour des 
actions de solidarité

• Distribution de masques gratuits pour 
les populations les plus précaires à la 
discrétion de chaque commune

SOLIDARITÉ

• Mobilisation des volontaires sur 
les actions de solidarité auprès des 
personnes isolées et/ou fragiles

SOLIDARITÉ

• Intensification des actions de 
solidarité

VIE AU TRAVAIL 

• Port du masque obligatoire

• Incitation au télétravail

• distanciation dans les lieux de 
restauration collective d’entreprise et 
salles de convivialité

VIE AU TRAVAIL

• Télétravail à plein temps pour tous 
ceux dont les missions le permettent

JEUNESSE /ENFANCE 

• Sauf cluster identifié, les crèches, 
collèges, lycées, universités sont 
ouverts dans le respect des protocoles 
sanitaires

• Campagne de sensibilisation et tests 
de dépistage renforcés auprès des 
jeunes et des étudiants

JEUNESSE /ENFANCE 

• Sauf cluster identifié, les crèches, 
collèges, lycées, universités restent 
ouverts dans le respect des protocoles 
sanitaires

JEUNESSE /ENFANCE 

• Sauf cluster identifié, les crèches, 
collèges, lycées, universités restent 
ouverts dans le respect des protocoles 
sanitaires

DÉPISTER - TESTER - ISOLER - SOIGNER
Dépistage : Des capacités de test renforcées et priorisées en 
fonction des publics et de la situation épidémiologique.

Isolement : Mise à disposition de lieux dédiés à l’isolement 
pour les personnes positives aux tests ou cas contact ne 
pouvant se confiner chez elles.

Établissement de santé et médicaux-sociaux : Mobilisation 
accrue de l’offre de soin public et privé, activation des plans 
blanc et bleu.

NIVEAU 1
Situation épidémiologique sous 

contrôle avec apparition de quelques 
clusters localisés mais maîtrisés

NIVEAU 2
Apparition de clusters à diffusion 

communautaire, circulation active 
débutante du virus 

NIVEAU 3
Reprise diffuse de l’épidémie sur un 

territoire important sans contrôle des 
chaînes de transmission

NIVEAU 4
Perte de contrôle de l’épidémie. 

Augmentation des hospitalisations, 
entrées en réanimation et  décès dus 

à la COVID-19.

POSSIBILITÉ DE RECONFINEMENT  
PARTIEL OU TOTAL

1 2 3 4
Le passage aux 
niveaux 3 et 4  
implique le maintien 
des mesures mises  
en œuvre lors des 
phases 1 et 2


